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(54)  Dispositif  de  conditionnement  et  d'application  d'un  produit  cosmétique 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  (1)  de 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
conditionnement  et  d'application  d'un  produit  cosméti- 
que  tel  qu'un  produit  de  maquillage  pulvérulent. 

Elle  a  plus  précisément  trait  à  un  dispositif  du  type 
comprenant  un  boîtier  apte  à  contenir  un  produit  cos- 
métique,  un  élément  d'application  pour  appliquer  ce 
produit  et  des  moyens  de  transfert  pour  alimenter  en 
produit  l'élément  d'application. 

Un  tel  dispositif  est  décrit  par  exemple  dans  la 
demande  de  brevet  européen  EP-A-0  611  184  ou  le 
brevet  français  N°  843.007. 

L'invention  a  notamment  pour  objet  d'améliorer 
encore  le  dosage  de  la  quantité  de  produit  distribuée 
par  l'élément  d'application  et  la  qualité  du  transfert  du 
produit  sur  la  peau  de  l'utilisateur. 

Elle  y  parvient  en  proposant  un  dispositif  de  condi- 
tionnement  et  d'application  d'un  produit  cosmétique, 
comprenant  un  boîtier  apte  à  contenir  ledit  produit,  un 
élément  d'application  pour  appliquer  ce  produit  et  des 
moyens  de  transfert  pour  alimenter  en  produit  prélevé 
dans  le  boîtier  l'élément  d'application,  ces  moyens  de 
transfert  comportant  un  rouleau  d'enduction  capable  de 
tourner  à  l'intérieur  du  boîtier,  ce  rouleau  présentant 
une  région  de  sa  surface  capable  de  venir  au  contact  de 
l'élément  d'application  et  d'exercer  une  pression  de 
contact  sur  ce  dernier  et  une  région  de  sa  surface  capa- 
ble  de  venir  au  contact  du  produit  contenu  dans  le  boî- 
tier,  la  rotation  du  rouleau  transportant  une  charge  de 
produit  entre  lesdites  régions  pour  la  transférer  grâce  à 
ladite  pression  de  contact  à  l'élément  d'application, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  rouleau  d'enduction  est 
solidaire  de  moyens  d'entraînement  accessibles  à  l'utili- 
sateur  à  l'extérieur  du  boîtier. 

Ainsi,  grâce  à  la  possibilité  de  choisir  l'étendue  des 
surfaces  en  contact  du  rouleau  d'enduction  et  de  l'élé- 
ment  d'application  ainsi  que  la  pression  de  contact,  il 
est  possible  d'agir  précisément  sur  les  conditions 
d'imprégnation  de  l'élément  d'application  pour  les  adap- 
ter  au  mieux  à  la  nature  du  produit  et  à  la  dose  à  distri- 
buer. 

Dans  une  réalisation  préférée  de  l'invention,  l'élé- 
ment  d'application  est  un  organe  rotatif. 

Avantageusement,  le  rouleau  d'enduction  et  ledit 
organe  rotatif  sont  agencés  pour  tourner  l'un  au  contact 
de  l'autre  et  présentent  un  rapport  de  développées 
choisi  de  sorte  que  ledit  organe  rotatif  effectue  au  moins 
un  tour  complet  lorsque  le  rouleau  d'enduction  effectue 
un  demi-tour  ou,  en  variante,  un  quart  de  tour. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  le  dispositif 
comporte  des  moyens  aptes  à  bloquer  en  rotation 
l'organe  rotatif  lors  de  l'application  du  produit  sur  la 
peau. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  le  dispositif 
comporte  des  moyens  de  fixation  amovible  de  l'élément 
d'application  sur  le  boîtier.  Avantageusement,  ces 
moyens  de  fixation  amovible  comportent  un  couvercle 
pivotant  tournant  avec  le  rouleau  d'enduction  et  à  rabat- 

tre  sur  l'élément  d'application  pour  retenir  ce  dernier  sur 
le  boîtier. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  le  rouleau 
d'enduction  est  plaqué  par  des  moyens  de  rappel  élas- 

5  tiques  sur  l'élément  d'application.  En  variante,  ou  addi- 
tionnellement,  l'élément  d'application  est  plaqué  par 
des  moyens  de  rappel  élastiques  sur  le  rouleau 
d'enduction. 

Avantageusement,  le  rouleau  d'enduction  présente 
10  une  forme  épousant  celle  de  l'élément  d'application. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  le  produit  est 
contenu  dans  un  réservoir  amovible. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  l'élément 
d'application  est  fixé  non  rotatif  sur  un  organe  de  pré- 

15  hension  amovible  et  l'élément  d'application  est  réalisé 
en  un  matériau  alvéolaire  ou  alvéolaire  élastomère. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  détaillée  qui  va  suivre,  et  à  l'examen  du  dessin 

20  annexé  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
premier  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif  con- 
forme  à  l'invention, 

25  -  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
deuxième  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif 
conforme  à  l'invention, 
la  figure  3  montre  le  dispositif  représenté  sur  la 
figure  2  en  position  de  stockage, 

30  -  la  figure  4  correspond  à  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif  représenté  sur  les  figures  2  et  3,  et 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
troisième  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif  con- 
forme  à  l'invention. 

35 
On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  dispositif  de  con- 

ditionnement  et  d'application  1  conforme  à  un  premier 
exemple  de  réalisation  de  l'invention. 

Ce  dispositif  1  comporte  un  boîtier  2  renfermant  un 
40  produit  cosmétique  3.  Ce  dernier  est  contenu  dans  une 

cavité  4  formée  en  partie  inférieure  du  boîtier  2.  Une 
fenêtre  5  en  matière  plastique  transparente  donne 
accès  visuellement  à  l'intérieur  de  la  cavité  4  et  permet 
à  l'utilisateur  de  contrôler  l'état  de  remplissage  et/ou  la 

45  couleur  du  produit.  La  fenêtre  5  obture  avantageuse- 
ment  une  ouverture  servant  également  au  remplissage 
de  la  cavité  4.  Cette  dernière  débouche  supérieure- 
ment,  par  une  ouverture  6,  dans  une  cavité  7  à  l'inté- 
rieur  de  laquelle  peut  tourner  un  rouleau  d'enduction  8 

50  autour  d'un  axe  géométrique  de  rotation  X.  Le  rouleau 
d'enduction  8  est  solidaire  d'un  arbre  9,  reçu  à  une 
extrémité  axiale  dans  un  évidement  10  du  boîtier  2. 
L'arbre  9  traverse  à  l'autre  extrémité  axiale  le  boîtier  2  à 
la  faveur  d'un  perçage  1  1  pour  être  muni  à  l'extérieur  du 

55  boîtier  2  d'une  molette  d'entraînement  12. 
Le  rouleau  d'enduction  8  occupe  la  quasi  totalité  de 

la  cavité  7,  seul  un  léger  jeu  13  étant  ménagé  pour  sa 
rotation. 

2 
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Une  ouverture  14  est  pratiquée  en  partie  supé- 
rieure  du  boîtier  2  pour  le  passage  d'un  élément  d'appli- 
cation  constitué  dans  l'exemple  décrit  par  une  bille  15. 
Cette  ouverture  14  est  délimitée  extérieurement  par  un 
bord  circulaire  dont  le  diamètre  est  inférieur  à  celui  de  la  5 
bille  15  de  manière  à  la  retenir  dans  le  boîtier  2. 

La  bille  15  présente  une  région  16  de  sa  surface 
située  à  l'extérieur  du  boîtier  et  à  appliquer  sur  la  peau 
lors  de  l'utilisation  du  dispositif,  et  une  région  1  7  au  con- 
tact  du  rouleau  d'enduction  8.  Les  régions  1  6  et  1  7  sont  u 
diamétralement  opposées  et  le  rouleau  d'enduction  8 
maintient  la  bille  15  en  place  dans  l'ouverture  14. 

Le  rouleau  d'enduction  8  présente,  dans  sa  région 
médiane,  une  gorge  annulaire  18  symétrique  de  révolu- 
tion  autour  de  l'axe  X  et  dont  le  profil  est,  observé  dans  h 
un  plan  de  coupe  contenant  l'axe  X,  un  arc  de  cercle  de 
rayon  adapté  à  celui  de  la  bille  15.  La  gorge  18  épouse 
ainsi  la  forme  de  la  bille  15  pour  le  transfert  par  contact 
d'une  charge  de  produit  recouvrant  la  surface  externe 
du  rouleau  d'enduction  8  sur  la  surface  de  la  bille  15  21 
située  dans  la  région  1  7. 

Avant  l'utilisation  du  dispositif  1  pour  l'application  du 
produit,  l'utilisateur  tourne  la  molette  12  et  amène  la 
portion  de  la  surface  du  rouleau  d'enduction  8  initiale- 
ment  située  dans  l'ouverture  6,  donc  chargée  en  produit  21 
3,  au  contact  de  la  bille  1  5.  La  charge  de  produit  3  trans- 
portée  par  le  rouleau  d'enduction  8  est  transférée  par  la 
pression  de  contact  sur  la  bille  1  5.  Le  frottement  entre  le 
rouleau  d'enduction  8  et  la  bille  15  assure  également 
l'entraînement  en  rotation  par  le  rouleau  d'enduction  8  3< 
de  cette  dernière  lorsque  la  molette  12  est  tournée. 
Cette  rotation  de  la  bille  15  assure  le  renouvellement  de 
la  surface  située  dans  la  région  16  par  une  surface  pré- 
cédemment  située  au  contact  du  rouleau  d'enduction  8 
et  chargée  en  produit  3.  3; 

Avantageusement,  le  rouleau  d'enduction  est  réa- 
lisé  dans  une  matière  souple  et  la  distance  entre  l'axe 
de  rotation  de  la  bille  et  celui  du  rouleau  d'enduction  est 
choisie  suffisamment  petite  pour  que  la  surface  du  rou- 
leau  d'enduction  se  déforme  au  contact  de  la  bille,  ce  4t 
qui  permet  d'assurer  un  bon  contact  entre  eux  et  un  bon 
transfert  du  produit  sur  la  bille. 

Pour  utiliser  le  dispositif  1  ,  l'utilisateur  déplace  la 
bille  15  au  contact  de  la  peau.  Le  frottement  entre  la 
région  16  de  la  bille  15  et  la  peau  provoque  le  transfert  « 
sur  cette  dernière  du  produit. 

Pour  permettre  un  transfert  efficace  du  produit  sur 
la  peau,  la  bille  15  ne  tourne  pas  pendant  l'application. 
Pour  ce  faire,  on  veille  par  exemple  à  ce  que  le  rouleau 
d'enduction  8  tourne  avec  un  frottement  important  dans  st 
le  boîtier  2  et  l'on  maintient  une  pression  de  contact  suf- 
fisante  entre  la  bille  15  et  le  rouleau  d'enduction  8  pour 
que  ce  dernier  s'oppose  à  une  rotation  de  la  bille  15  lors 
de  l'utilisation. 

Le  boîtier  2  peut  être  constitué  par  la  réunion  de  st 
deux  demi-coques,  assemblées  après  montage  dans 
l'une  de  la  bille  15  et  du  rouleau  d'enduction  8  solidaire 
de  l'arbre  9. 

On  a  représenté  sur  les  figures  2  et  3  un  dispositif 
19  conforme  à  un  deuxième  exemple  de  réalisation  de 
l'invention. 

Dans  la  description  qui  suit,  certains  éléments  fonc- 
tionnellement  analogues  à  ceux  de  la  réalisation  précé- 
dente  porteront  des  signes  de  références  identiques  et 
ne  seront  pas  décrits  à  nouveau  dans  le  détail. 

Le  dispositif  19  diffère  essentiellement  du  précé- 
dent  par  le  fait  que  l'élément  d'application  peut  être 
désolidarisé  du  boitier  lors  de  l'utilisation. 

Plus  précisément,  l'élément  d'application,  constitué 
dans  l'exemple  décrit  par  une  bille  20,  est  porté  par  un 
support  21  muni  d'une  poignée  22.  Le  support  21  com- 
porte  un  logement  sphérique  23  dans  lequel  la  bille  20 
est  logée  et  dans  lequel  elle  peut  tourner. 

La  bille  20  présente  une  région  24  située  à  l'exté- 
rieur  du  logement  23  et  destinée  à  venir  au  contact  de 
la  peau  lors  de  l'utilisation  du  dispositif. 

Le  support  21  et  le  boîtier  contenant  le  produit  cos- 
métique,  référencé  25,  sont  conformés  pour  s'assem- 
bler  comme  représenté  sur  la  figure  3. 

Plus  précisément,  le  support  21  est  rapporté  par  le 
dessus  sur  le  boîtier  25  et  la  bille  20  pénètre  dans  un 
logement  26  formé  en  partie  supérieure  de  ce  dernier. 
Le  rouleau  d'enduction  8  débouche  par  une  région  27 
de  sa  surface  dans  le  fond  du  logement  26.  Lorsque  le 
support  21  est  en  place  sur  le  boîtier  25,  les  régions  24 
de  la  bille  20  et  27  du  rouleau  d'enduction  8  viennent  en 
contact. 

Le  rouleau  d'enduction  8  est  solidaire  d'un  axe  28 
dont  les  extrémités  forment  saillie  à  l'extérieur  du  boîtier 
25  et  tournent  avec  un  couvercle  en  forme  d'arceau  29 
pouvant  se  rabattre  sur  le  support  21  pour  le  maintenir 
en  place  sur  le  boîtier  25.  Avantageusement,  comme 
représenté,  l'arceau  29  comporte  à  son  sommet  un  bos- 
sage  30.  Ce  dernier  forme  saillie  dans  la  concavité  de 
l'arceau  29  et  peut  s'encliqueter  dans  un  évidement  31 
de  la  poignée  22  pour  immobiliser  en  rotation  l'arceau 
29  dans  sa  position  de  maintien  du  support  21  sur  le 
boîtier  25.  Le  basculement  de  l'arceau  29  entraîne  en 
rotation  le  rouleau  d'enduction  8.  Grâce  au  contact  des 
régions  24  et  27,  la  bille  20  est  entraînée  en  rotation  par 
le  rouleau  d'enduction  8  et  se  charge  en  produit  3  à  son 
contact. 

De  préférence,  la  valeur  du  rapport  des  dévelop- 
pées  du  rouleau  d'enduction  8  et  de  la  bille  20  est  choi- 
sie  de  sorte  que  la  bille  20  effectue  au  moins  une 
révolution  lorsque  l'arceau  29  effectue  un  demi-tour,  de 
manière  à  ce  que  le  basculement  de  l'arceau  29  pour 
libérer  le  support  21  provoque  une  charge  complète  de 
la  bille  20. 

A  l'instar  de  la  réalisation  précédemment  décrite,  la 
bille  20  ne  tourne  pas  dans  le  support  21  au  moment  de 
l'application  du  produit  sur  la  peau.  Pour  empêcher  la 
bille  de  tourner  lors  de  l'application,  on  a  prévu  des 
moyens  de  blocage  en  rotation  de  la  bille  dans  le  sup- 
port,  par  exemple  un  frottement  suffisant  entre  la  bille 
20  et  le  support  21.  En  variante,  on  peut  munir  le  sup- 
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port  d'un  poussoir,  non  représenté,  permettant  de  blo- 
quer  en  rotation  la  bille  20. 

On  a  représenté  sur  la  figure  4  une  variante  de  réa- 
lisation  dans  laquelle  la  bille  20  est  rappelée  par  un  res- 
sort  21'  contre  le  rouleau  d'enduction  8.  Le  ressort  21' 
est  logé  dans  un  évidement  22'  de  la  poignée  22.  La 
bille  20  peut  s'enfoncer  dans  son  logement  23'  et  com- 
primer  le  ressort  21'.  Le  rouleau  d'enduction  est  avanta- 
geusement  apte  à  se  déformer  au  contact  de  la  bille  20 
pour  en  épouser  la  forme  en  vue  d'un  transfert  efficace 
de  produit. 

On  a  représenté  sur  la  figure  5  un  dispositif  32  dans 
lequel  l'élément  d'application  et  le  rouleau  d'enduction 
sont  portés  par  un  support  33  amovible,  à  fixer  par  cla- 
quage  sur  un  réservoir  34  contenant  le  produit.  L'élé- 
ment  d'application  est  dans  l'exemple  décrit  constitué 
par  un  rouleau  36  et  le  rouleau  d'enduction  8  est  recou- 
vert  de  poils  35.  Il  est  solidaire  à  ses  extrémités  axiales 
de  doigts  d'entraînement  37  tournant  chacun  sur  le  sup- 
port  33  et  munis  de  molettes  d'entraînement  38  situées 
à  l'extérieur  du  support  33.  Le  rouleau  36  est  engagé  à 
ses  extrémités  axiales  dans  deux  logements  concaves 
39,  se  faisant  face,  conformés  pour  servir  de  paliers 
pour  le  montage  à  rotation  du  rouleau  36  sur  le  support 
33. 

En  variante,  le  rouleau  d'enduction  peut  être  soli- 
daire  à  ses  extrémités  d'un  arceau  servant  à  maintenir 
sur  le  support  33  un  couvercle  de  fermeture,  en 
l'absence  d'utilisation  du  dispositif.  A  chaque  utilisation, 
l'utilisateur  fait  effectuer  à  l'arceau  un  quart  de  tour  ou 
plus  pour  pouvoir  enlever  ce  couvercle,  ce  qui  entraîne 
en  rotation  le  rouleau  d'enduction  et  charge  le  rouleau 
d'application  36  en  produit. 

Finalement,  l'invention  permet  d'alimenter  de  façon 
contrôlée  un  élément  d'application  en  produit  de 
maquillage. 

En  choisissant  l'étendue  des  surfaces  en  contact 
de  l'élément  d'application  et  du  rouleau  d'enduction, 
ainsi  que  la  pression  de  contact,  on  peut  aisément 
régler  la  dose  distribuée  par  le  dispositif  en  fonction  de 
la  nature  du  produit. 

Lorsque  l'élément  d'application  et  le  rouleau 
d'enduction  sont  logés  dans  un  même  boîtier,  ce  dernier 
est  avantageusement  conformé  de  sorte  que  le  rouleau 
d'enduction  isole  l'élément  d'application  de  la  cavité  du 
boîtier  contenant  le  produit,  ce  qui  améliore  l'étanchéité 
du  stockage  et  la  conservation  du  produit. 

La  présence  du  rouleau  d'enduction  fermant  la 
cavité  contenant  le  produit  autorise  en  outre  l'amovibi- 
lité  de  l'élément  d'application. 

En  fonction  de  la  pression  de  contact  qui  est  dési- 
rée  entre  le  rouleau  d'enduction  et  l'élément  d'applica- 
tion  et  de  la  nature  du  produit  à  distribuer,  on  choisira  de 
réaliser  le  rouleau  d'enduction  dans  une  matière  plasti- 
que  pleine  ou  alvéolaire,  à  cellules  ouvertes  ou  fer- 
mées,  cette  matière  plastique  pouvant  être  un 
élastomère,  une  mousse  d'élastomère,  de  polyéthylène, 
ou  de  polyuréthanne  notamment.  Le  rouleau  peut  éga- 

lement  être  réalisé  dans  un  matériau  composite,  et  pré- 
senter  des  régions  de  duretés  différentes. 

La  forme  du  rouleau  d'enduction  n'est  pas  limitée 
aux  exemples  qui  viennent  d'être  décrits.  Ce  dernier 

s  peut  présenter  en  section  axiale,  sans  sortir  du  cadre 
de  l'invention,  un  profil  de  forme  concave,  convexe  ou 
autre.  La  surface  du  rouleau  d'enduction  peut  égale- 
ment  être  traitée  pour  la  rendre  grasse  et  favoriser  sa 
charge  en  produit  lorsque  ce  dernier  est  pulvérulent. 

10  Elle  peut  encore  être  non  lisse,  alvéolaire,  et  présenter 
un  f  loquage. 

L'élément  d'application  peut  être  rotatif  ou  non, 
rigide,  partiellement  flexible  ou  entièrement  flexible.  On 
peut  ainsi  utiliser  à  la  place  d'une  bille  ou  d'un  rouleau, 

15  un  tampon  d'application  constitué  par  un  bloc  de 
mousse. 

On  remarquera  enfin  que  le  rouleau  d'enduction 
peut  compacter,  grâce  à  la  pression  de  contact  sur  l'élé- 
ment  d'application,  le  produit  sur  celui-ci,  ce  qui  est 

20  avantageux  lorsque  le  produit  est  pulvérulent,  car  on 
limite  les  risques  d'envolée  du  produit  lors  de  l'applica- 
tion.  La  présence  du  rouleau  d'enduction  contribue  éga- 
lement  à  l'homogénéité  de  la  distribution  de  produit  sur 
l'élément  d'application,  ce  qui  permet  l'exécution  d'un 

25  maquillage  soigné. 

Revendications 

1.  Dispositif  (1;19;32)  de  conditionnement  et  d'appli- 
30  cation  d'un  produit  cosmétique  (3),  comprenant  un 

boîtier  (2;25;33,34)  apte  à  contenir  ledit  produit,  un 
élément  d'application  (15;20;36)  pour  appliquer  ce 
produit  et  des  moyens  de  transfert  pour  alimenter 
en  produit  prélevé  dans  le  boîtier  l'élément  d'appli- 

35  cation,  ces  moyens  de  transfert  comportant  un  rou- 
leau  d'enduction  (8)  capable  de  tourner  a  l'intérieur 
du  boîtier,  ce  rouleau  présentant  une  région  (1  7)  de 
sa  surface  capable  de  venir  au  contact  de  l'élément 
d'application  et  d'exercer  une  pression  de  contact 

40  sur  ce  dernier  et  une  région  de  sa  surface  capable 
de  venir  au  contact  du  produit  contenu  dans  le  boî- 
tier,  la  rotation  du  rouleau  transportant  une  charge 
de  produit  entre  lesdites  régions  pour  la  transférer 
grâce  à  ladite  pression  de  contact  à  l'élément 

45  d'application,  caractérisé  par  le  fait  que  le  rouleau 
d'enduction  (8)  est  solidaire  de  moyens  d'entraîne- 
ment  (12;29)  accessibles  à  l'utilisateur  à  l'extérieur 
du  boîtier. 

50  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'élément  d'application  est  un  organe 
rotatif  (15;20;36). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
55  le  fait  que  le  rouleau  d'enduction  (8)  et  ledit  organe 

rotatif  (15;20;36)  sont  agencés  pour  tourner  l'un  au 
contact  de  l'autre  et  présentent  un  rapport  de  déve- 
loppées  choisi  de  sorte  que  ledit  organe  rotatif 
effectue  au  moins  un  tour  complet  lorsque  le  rou- 

4 
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leau  d'enduction  effectue  un  demi-tour  ou,  en 
variante,  un  quart  de  tour. 

d'enduction  est  apte  à  se  déformer  sous  ladite 
pression  de  contact. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  et  3, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens  s 
aptes  à  bloquer  en  rotation  l'organe  rotatif  lors  de 
l'application  du  produit  sur  la  peau. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  10 
moyens  de  fixation  amovible  (29)  de  l'élément 
d'application  (20)  sur  le  boîtier  (25). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par 
le  fait  que  lesdits  moyens  de  fixation  amovible  corn-  is 
portent  un  couvercle  pivotant  (29)  tournant  avec  le 
rouleau  d'enduction  (8)  et  à  rabattre  sur  l'élément 
d'application  pour  retenir  ce  dernier  sur  le  boîtier. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  rouleau 
d'enduction  est  plaqué  par  des  moyens  de  rappel 
élastiques  sur  l'élément  d'application. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément 
d'application  (20)  est  plaqué  par  des  moyens  de 
rappel  élastiques  (21')  sur  le  rouleau  d'enduction 

30 
9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  produit 
(3)  est  contenu  dans  un  réservoir  amovible  (34). 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  35 
tions  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  com- 
porte  une  fenêtre  transparente  (5)  permettant 
d'observer  le  produit  contenu  dans  celui-ci. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  1  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  est 
conformé  de  sorte  que  le  rouleau  d'enduction  (8) 
isole  l'élément  d'application  de  la  cavité  (4)  conte- 
nant  le  produit. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  11,  caractérisé  par  le  fait  que  le  rouleau 
d'enduction  (8)  présente  une  forme  épousant  celle 
de  l'élément  d'application  (15). 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément 
d'application  est  fixé  non  rotatif  sur  un  organe  de 
préhension,  amovible  et  par  le  fait  que  l'élément 
d'application  est  réalisé  en  un  matériau  alvéolaire  55 
ou  alvéolaire  élastomère. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  13,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  rouleau 

(8). 

45 

50 

5 



EP  0  743  027  A1 

6 



EP  0  743  027  A1 



EP  0  743  027  A1 

ê  Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 
EP  96  40  1069 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes {evendicationj concernée  | 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.Cl.6) 

D.Y 

A 

A 

A 

D,A 

A 

A 

FR-A-843  007  (WEINBERGER) 

*  page  1,  ligne  46  -  page  2,  ligne  86; 
figures  1-4  * 

FR-A-686  407  (P0NCET) 

*  le  document  en  ent ier   * 

FR-A-1  069  233  (CAREZZAN0) 
*  page  1,  colonne  de  droi te ,   ligne  26  - 
ligne  42;  figures  3,4  * 

US-A-3  075  230  (MARCHANT) 
*  le  document  en  ent ier   * 

US-A-2  783  489  (B0G0SL0WSKY) 
*  figures  4-6  * 

US-A-2  267  179  (WELLS) 
*  figures  1,2  * 

EP-A-0  611  184  (L'OREAL) 

US-A-2  311  367  (CHAMBERS) 

US-A-2  193  509  (DEAKERS) 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

1 ,2 ,11,  
L2 

L 2 . 1 1 ,  
L2 

1-3,5,12 

1-3 

1,5,13 

5,6 

A45D33/12 
A45D40/26 
A45D34/04 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.CI.6) 
A45D 
B65D 
B43M 

Liea  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  d  achevemeM  de  la  recherche 
22  Août  1996 

Exaniutear 
Sigwalt,  C 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

8 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

